
 

 
 

 

Dans la continuité des travaux en cours sur le chantier de la 

future station Saint-Martin du Touch, une opération ponctuelle 

de démolition de certains ouvrages provisoires sera nécessaire 

à partir du 3/09/2024 jusqu’au 27/09/2024. 

 

Ces opérations nécessitent l’utilisation d’un Brise Roche 

Hydraulique (BRH). Afin de limiter les nuisances sonores, la 

plage horaire d’utilisation de l’engin de démolition est limitée à : 

8h30 jusqu’à 17h30, avec une pause méridienne de 12h à 

13h. 

Nous vous remercions de votre compréhension et mettons tout 

en œuvre pour limiter au maximum la gêne occasionnée par 

ces travaux. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 


